
REPUBLIQUE FRANÇAISE
COMMUNE DE LA HAIE FOUASSIERE

Arrêté temporaire n° 2026/058/ST

Portant réglementation de la circulation et du 
stationnement

D74 - RUE DES COURTILS (LA HAIE 
FOUASSIERE)

Monsieur Vincent MAGRE, Maire de la commune de La Haye Fouassière,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment ,
Vu le code de la route et notamment les articles R. 411-8, R. 411-25 et R. 412-28,
Vu l'instruction interministérielle et notamment les articles livre 1, 4ème partie,
signalisation de prescription et livre 1, 8ème partie, signalisation temporaire,
Monsieur Daniel BIDEAU, Adjoint au Maire de La Haye Fouassière,
Considérant   qu'en raison des travaux réalisés par Espaces publics Services
techniques (Mairie de La Haye-Fouassière), D74 - RUE DES COURTILS (LA HAIE
FOUASSIERE) du 27/04/2026 au 28/04/2026, et qu'il incombe au maire, dans le
cadre de ses pouvoirs de police de la circulation, de veiller à la sécurité sur la voie
publique, il est nécessaire d'appliquer les mesures citées dans le présent arrêté.

ARRÊTE

Article N°1

Du 27/04/2026 au 28/04/2026, D74 - RUE DES COURTILS (LA HAIE FOUASSIERE), dans
le sens décroissant sur section courante, les dispositions suivantes s'appliquent :

la circulation de tous les véhicules est interdite ;

le stationnement de tous les véhicules est interdit. Par dérogation, cette mesure ne
s'applique pas aux véhicules de chantier ;

La circulation est interdite dans le sens entrant vers le centre bourg et est déviée
par la rte de l'espace et la rue de la batardière. .

Article N°2

Une déviation est mise en place. Cette déviation emprunte l'itinéraire défini en annexe.

Article N°3

La signalisation réglementaire conforme aux dispositions de l'Instruction
Interministérielle sur la signalisation routière sera mise en place par :

Mairie de La Haye-Fouassière
6 Rue de la Gare

44690 LA HAIE FOUASSIERE



Article N°4

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place
de la signalisation.

Article N°5

Monsieur le Maire de la commune de La Haye Fouassière et Monsieur le Commandant du
Groupement de gendarmerie sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution
du présent arrêté qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en
vigueur.

Article N°6

Conformément aux dispositions du Code de justice administrative, le présent arrêté
pourra faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif compétent
ou sur internet, à l'adresse , dans un délai de deux mois à compter dewww.telerecours.fr
sa date de notification ou de publication.

COMMUNE DE LA HAIE FOUASSIERE, le 21/04/2026

Pour le maire et par délégation, Adjoint au Maire

Conformément aux dispositions de la loi 78-17 du 06/01/1978 modifiée par la loi 96-142 du 21/02/1996 relative à
l'informatique, aux fichiers et aux libertés, le bénéficiaire est informé qu'il dispose d'un droit d'accès et de rectification qu'il
peut exercer, pour les informations le concernant, auprès de la mairie ci-dessus désignée.

 

Annexes :
- Emprise de l'arrêté
- Plan de déviation

https://apps.sogelink.fr/litteralis/www.telerecours.fr


 
- Les portes du Rhône - 131 chemin du Bac à Traille - 69647 Caluire Cedex - www.sogelink.fr

 Système géodésique : WGS 84
 EPSG : 4326

Emprise au format GML :

<gml:MultiPolygon xmlns:gml='http://www.opengis.net/gml' srsName='EPSG:4326'><gml:polygonMember><gml:Polygon><gml:

outerBoundaryIs><gml:LinearRing><gml:coordinates>-1.39313449,47.16616674 -1.39268388,47.16610838 -1.39442195,47.16256325 

-1.3947867299999999,47.16275291 -1.39313449,47.16616674</gml:coordinates></gml:LinearRing></gml:outerBoundaryIs></gml:Polygon><

/gml:polygonMember></gml:MultiPolygon>

Polygone 1
(47.166167 -1.393134);(47.166108 -1.392684);(47.162563 -1.394422);(47.162753 -1.394787);(47.166167 -1.393134);



 
- Les portes du Rhône - 131 chemin du Bac à Traille - 69647 Caluire Cedex - www.sogelink.fr

 Système géodésique : WGS 84
 EPSG : 4326

Emprise au format GML :

<gml:MultiPolygon xmlns:gml='http://www.opengis.net/gml' srsName='EPSG:4326'><gml:polygonMember><gml:Polygon><gml:

outerBoundaryIs><gml:LinearRing><gml:coordinates>-1.39746448,47.16461679 -1.39748797,47.16449843 -1.3947413900000003,47.16248512 

-1.39466403,47.16242841 -1.3944972100000002,47.16253361 -1.3972271899999997,47.16453476000001 -1.39294583,47.16633804 

-1.39284911,47.166378779999995 -1.3929689400000003,47.16651029 -1.39746448,47.16461679</gml:coordinates></gml:LinearRing></gml:

outerBoundaryIs></gml:Polygon></gml:polygonMember></gml:MultiPolygon>

Polygone 1
(47.164617 -1.397464);(47.164498 -1.397488);(47.162485 -1.394741);(47.162428 -1.394664);(47.162534 -1.394497);(47.164535 -1.397227);
(47.166338 -1.392946);(47.166379 -1.392849);(47.166510 -1.392969);(47.164617 -1.397464);
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